
 

CONTACT ET INSCRIPTION : Secrétariat Apprentissage 
 

CFA de Tours-Fondettes agrocampus – BP40079 – 37230 FONDETTES PPDC   
cfa.indre-et-loire@educagri.fr – Tel : 02 47 42 17 90 

 
www.tours-fondettes-agrocampus.fr            Tours-Fondettes agrocampus 

>> MODALITÉS D’ALTERNANCE 

  12 semaines de formation en centre  par an 

  800 heures en centre de formation sur 2 ans  

>> COÛT ET FINANCEMENT 
 Formation garantie par un contrat d’apprentissage financée 

par les OPCO, le CNFPT ou les collectivités, ouvrant droit à 
une protection sociale. 

 Prise en charge des frais pédagogiques par l’OPCO de  
l’entreprise ou le CNFPT pour les collectivités (9 069,00 € 
par an) 

 Restauration et hébergement possibles sur l’Agrocampus. 

>> DÉLAIS D’ACCÈS ET DURÉE 

 Période d’essai de 45 jours de présence en entreprise 

 Formation sur 2 ans  

>> PUBLIC CIBLÉ ET PRÉ-REQUIS 

 Avoir entre 16 et 29 ans et ayant un diplôme de niveau 3 
(CAPa ) dans le domaine 

>> CONDITIONS D’INSCRIPTION 

 Avoir signé un contrat d’apprentissage avec une 
entreprise du secteur d’activité 

 Capacité d’accueil du CFA  
 

>> MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
 Test de positionnement 

CFA Fondettes 

  
BP (niveau 4) 

Brevet Professionnel 
Responsable de Productions Légumières, 
fruitières, Florales et Pépinières 
RNCP 34744 

>> RÉMUNERATION  
Formation rémunérée entre 27 % et 100% du SMIC Brut, en 
fonction de l’âge et des  conventions collectives nationales. 

Pourquoi choisir  
Tours Fondettes agrocampus ? 

>>  OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 
Notre objectif est de vous préparer à devenir Responsable de production ou ouvrier hautement qualifié  pour :  
- Conduire un ou plusieurs ateliers de production horticole 
- Réaliser différentes opérations de maintenance et d’entretien courant des engins, des matériels et des installations  
- Coordonner une équipe de travail dans un atelier de production  
- Réaliser le suivi technico-économique de l’atelier de production  
- Mettre en œuvre des activités connexes à l’activité  de production : commercialisation, promotion, valorisation, trans-
formation, activités de service 
 

Accès Personnes  
en situation de handicap 

 Présence d’une Référente Handicap  
 à temps plein dans le centre 

 Partenariat avec structures : 
 MDPH, URAPEDA... 

 Locaux adaptés 
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Âge de  
l’apprenti 

Ancienneté dans l’entreprise 

1ère année  
de contrat 

2ème année  
de contrat 

16 à 17 ans 27 %    39 %   

18 à 20 ans 43 %   51 %  

21 à 25 ans 53 %  61 %  

26 ans et plus 100 %  100 %  

SMIC brut au 1er janvier 2024 de 1 766,92 € / Smic horaire 11,65 € 

Son partenariat avec son réseau d’entreprises  

 
Ses serres horticoles, son internat et la  

proximité de Tours par le bus  
(n°11 arrêt Agrocampus) 

 

 

Son site historique et son parc arboré  
de 25 hectares 

 

 

Ses équipes de formateurs issus du milieu     
professionnel 

 
Ses accompagnements individualisés 

http://www.tours-fondettes-agrocampus.fr


>> CONTENU DE LA FORMATION 

>> MODALITES PÉDAGOGIQUES 
 En présentiel avec : 
 - cours théoriques en salle, accès à un CdR (Centre de Ressources) aux salles informatiques et aux simulateurs 
 d’engins agricoles 
 - études de cas concrets 
 - séance de travaux pratiques aux serres de l’exploitation agricole 
 - individualisation du parcours de formation : élaboration d’un Plan Individuel de Formation après entretiens et 
 tests de positionnement 

>> MODALITÉS DE VALIDATION 
 Diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation 

>> DÉBOUCHÉS ET POURSUITE D’ÉTUDES 
 Ouvriers hautement qualifiés dans des exploitations ou des groupements d’employeurs.  

 Poursuite d’études possible en :  
 - BTSA Horticoles 

MODULES DE LA FORMATION MATIERES PRINCIPALES  

DOMAINE PROFESSIONNEL 

Se situer en tant que professionnel de 

la production horticole 

 Identification des caractéristiques et des principaux mécanismes à 
l’œuvre dans les agro-écosystèmes horticoles  

 Évaluation des impacts des systèmes de production sur les agroécosys-

tèmes horticoles  

 Contextualisation de l’activité professionnelle horticole  

 Construction d’une position professionnelle  

 

Assurer le pilotage technique des 

productions 

 Adaptation du planning d’activités  

 Prise en compte des critères technico-économiques et de durabilité  

 Préparation du chantier  

 Supervision du travail 

  Compte rendu d’activité 

 

Réaliser des interventions sur les végé-

taux 

 Réalisation de travaux préparatoires 

 Réalisation de l’intervention 

 Diagnostic du végétal 

 Réalisation de l’intervention 

 

Intervenir sur les conditions de culture 

 Diagnostic du sol 

 Réalisation de l’intervention 

 Identification des besoins des végétaux 

 Régulation des conditions de croissance et de développement des 
végétaux  

 

D’adapter à des enjeux professionnels 

particuliers 
 A définir  

>> MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 Evaluation en contrôle : Le BP se passe en Unité Capitalisable (UC) organisé en SPE 
 Le BP est obtenu si le candidat obtient chacune des UC 
 Les épreuves sont agréées et validées par un jury permanent constitué par la DRAF 
 En cas d'échec, chaque UC obtenue est valable 5 ans et possibilité de repasser les UC pendant 5 ans 

>> Nouvelle formation—Ouverture en 

septembre 2023 


